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Au Soudan la
guerre de rue
par définition

durable ?
Par Mohamed Habili

L es événements s'ac-
célèrent au Soudan,
mais hélas pas dans

le sens qu'on aurait voulu
les voir prendre, celui de la
négociation, de la
recherche d'une solution
pacifique à la crise, mais
dans celui menant à l'instal-
lation de la violence sur le
territoire et dans la durée.
Les appels à l'arrêt des hos-
tilités, à la trêve, ou mieux
encore, au cessez-le-feu
immédiat et sans condi-
tions, tel qu'exigé par les
Etats-Unis notamment,
n'ayant pas été entendus
par les protagonistes, les
pays étrangers se sont per-
suadés que le mieux à faire
au cours de cette deuxième
semaine de ce qu'il faut bien
appeler par son nom, la
guerre au Soudan, c'était
d'évacuer en urgence leurs
diplomates et de fermer
leurs ambassades. D'autres,
au premier chef des pays
arabes, semblent avoir pré-
féré commencer par éva-
cuer les centaines de leurs
ressortissants, avant de
s'occuper de leurs repré-
sentants officiels. D'autres
encore ont décidé d'embar-
quer les uns et les autres en
un seul voyage, comme par
un excès de précaution, la
situation ne se caractérisant
pas encore par un déborde-
ment de violence, même s'il
est possible que ce soit le
cas dans la suite des événe-
ments. 

Suite en page 3

Les Algériens n'abandonnent pas le téléphone fixe
Bien que le mobile passe un nouveau cap
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Netcom et l'Agence nationale des déchets rassurent :

«Au cours de ce mois de ramadhan 2023, une diminution de la quantité des déchets dans les
points de regroupement a été remarquée par les citoyens et les agents de nettoiement et de
collecte des déchets», ont assuré le directeur général de l'Agence nationale des déchets et la

responsable du département de la communication et du développement de l'établissement
Netcom, précisant que concernant le pain, l'aliment le plus gaspillé, «près de 6,5 tonnes ont été

collectées, contre 12,5 tonnes l'année dernière, soit une baisse de 48 %». Page 2
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«L'Algérien a moins gaspillé
durant ce ramadhan»
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«L'Algérien a moins gaspillé 
durant ce ramadhan»

Netcom et l'Agence nationale des déchets rassurent :
Lundi 24 avril 2023

Par Thinhinane Khouchi 

C
haque année, le
consommateur algé-
rien gaspille 19,54 %
des aliments qu'il

achète, indique l'Agence natio-
nale des déchets via une publi-
cation sur sa page Facebook
officielle. Durant le mois de
ramadhan, le gaspillage alimen-
taire est à son comble.  CDes
campagnes de sensibilisation
sont menées pour lutter contre le
gaspillage et la consommation
exagérée des citoyens mais ces
tentatives restent vaines. Cette
année,  et durant le mois sacré,
les Algériens ont moins gaspillé !
Une première depuis des
années. En effet, selon Karim
Ouamane, directeur général de
l'Agence nationale des déchets,
via une publication sur sa page
Facebook : «Au cours de ce mois
de ramadhan 2023, une diminu-
tion de la quantité des déchets
dans les points de regroupement
a été remarquée par les citoyens
et les agents de nettoiement et
de collecte des déchets de la
wilaya d'Alger». «Cette diminution
pourrait être due à la juxtaposi-
tion de plusieurs facteurs socio-
économiques, dont la récente
inflation qui a touché l'Algérie et
qui pourrait avoir poussé les
citoyens à adopter une mentalité
plus économe», a-t-il expliqué.
De plus, «l'augmentation tempo-
raire des prix de certains biens et
services lors du mois de ramad-
han a peut-être provoqué une
diminution temporaire du pouvoir
d'achat des citoyens, ce qui
aurait causé une réduction de la
consommation globale des
Algériens», a-t-il argumenté.
Pour le DG de l'AND, «les
séquelles de la pandémie de
Covid-19 (lors de laquelle on a
enregistré une baisse de la
quantité des déchets ménagers
et assimilés générée de 12 % et
traitée de 14 %) ont peut-être
accentué les effets des facteurs
cités plus haut. Car lors de cette
crise, les citoyens ont eu l'occa-
sion de prendre conscience des
quantités superflues des produits
qu'ils achètent».  Selon
Ouamane, «pour la première fois
depuis des années, l'AND a enre-
gistré une baisse de 11 % en
matière de production de
déchets ménagers. Mais ce qui
est encore plus impressionnant,
c'est l'importante baisse des
quantités de pain collectées». En
termes de chiffres, Ouamane
avait souligné  récemment à un
média national que cette année
«la collecte du pain durant le
mois sacré a diminué de 30 %».
Plus précisément, Ouamane
s'est référé aux déclarations des
responsables des EPICs de col-
lecte des déchets de la wilaya

d'Alger. Selon eux, «la quantité
de pain collectée enregistrée
lors de la première moitié du
mois de ramadhan 2023 a dimi-
nué de 30 % par rapport à la
même période de l'année derniè-
re». Le directeur général de
l'Agence nationale des déchets,
Karim Ouamane, a annoncé
également qu'«il y a une baisse
considérable dans la production
des déchets, l'établissement de
nettoiement et de collecte des
ordures ménagères d'Alger a
confirmé la tendance, en relevant
moins de gaspillage lors des dix
premiers jours du mois sacré».
De son côté, Nassima Yakoubi,
responsable du département de
la communication et du dévelop-
pement de l'établissement
Netcom, a confirmé cette baisse
du volume des déchets durant le
ramadhan indiquant que «le
volume des déchets ménagers
levés au niveau d'Alger  a reculé
de près de 11 % durant les pre-
miers 25 jours du ramadhan et
les quantités de pain collectées
ont baissé de 48 %» par rapport
à la même période de l'année
passée.  La responsable a indi-
qué que «ses services ont procé-

dé au niveau des 26 communes
relevant du territoire de compé-
tence, à l'enlèvement de 23 918
tonnes de déchets contre 27 003
tonnes de déchets l'année der-
nière». Concernant le pain, l'ali-
ment le plus gaspillé, «près de
6,5 tonnes ont été collectées,
contre 12,5 tonnes l'année der-
nière, soit une baisse de 48%».

Mme Yakoubi a souligné, à ce pro-
pos, que «le gaspillage de pain
avait amené les services de son
entreprise à réserver des
camions spécialement pour le
ramassage des quantités de pain
jetées», appelant les citoyens à
une «consommation rationnelle
de tous les aliments». La respon-
sable a expliqué le recul du taux

d'ordures par «les opérations de
sensibilisation menées par l'en-
treprise ainsi que les différents
acteurs sur le terrain, auprès des
écoles et des ménages et dans
les places publiques pour sensi-
biliser le citoyen sur les effets du
gaspillage sur l'environnement et
la santé».

T. K.

«Au cours de ce mois de ramadhan 2023, une diminution de la quantité des déchets dans les points de
regroupement a été remarquée par les citoyens et les agents de nettoiement et de collecte des déchets», ont assuré le

directeur général de l'Agence nationale des déchets et la responsable du département de la communication et du
développement de l'établissement Netcom, précisant que concernant le pain, l'aliment le plus gaspillé, «près de 6,5

tonnes ont été collectées, contre 12,5 tonnes l'année dernière, soit une baisse de 48 %».
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A u huitième jour d'affronte-
ments, aucun des deux
camps ne semble

prendre l'avantage. Les civils
manquent de tout, tandis que la
situation sécuritaire se dégrade
au Soudan, où les violents com-
bats sont entrés dans leur
deuxième semaine. Les affronte-
ments dans la capitale Khartoum
entre militaires et paramilitaires
se poursuivaient hier, malgré les
espoirs antérieurs qu'un cessez-
le-feu autour de la fête de l'Aïd al-
Fitr pourrait apporter une paix
temporaire, ce qui n'a pas eu
lieu. A cet effet, plusieurs pays
ont commencé à évacuer leurs
ressortissants du Soudan après
la reprise des combats entre l'ar-
mée régulière et les paramili-
taires des Forces de soutien
rapide (FSR), malgré l'annonce
d'une trêve à l'occasion de l'Aïd
al-Fitr. Les affrontements conti-
nus au Soudan ont incité plu-
sieurs pays, dont les Etats-Unis,
le Royaume-Uni, la France et la
Chine, à annoncer qu'ils trans-
porteraient par avion leurs res-
sortissants de la capitale
Khartoum. L'ambassade de
Turquie à Khartoum a  annoncé
qu'elle évacuerait hier ses
citoyens qui souhaitent quitter le
Soudan. Pour sa part, le gouver-
nement yéménite a annoncé la
formation d'un comité d'urgence

pour recenser ses ressortissants
au Soudan, théâtre de combats
depuis la mi-avril. D'autres pays
arabes, à l'instar de l'Irak, du
Qatar, du Koweït, de la Palestine
et du Liban, ont annoncé des
opérations d'évacuation de leurs
ressortissants respectifs.  Après
une relative accalmie la nuit pré-
cédente, les combats ont repris
samedi aux abords du palais
présidentiel, au centre de la
capitale Khartoum, malgré la
trêve humanitaire de 72 heures,
convenue entre les deux parties
à l'occasion de l'Aïd al-Fitr, ont
rapporté des médias. Les
mêmes sources ont précisé que
«des bruits d'explosion ont été
entendus à proximité du palais
présidentiel, avec la reprise des
affrontements entre l'armée et les
Forces de soutien rapide, en uti-
lisant des armes lourdes et
légères». Selon des médias, «la
ville d'Omdurman, à l'ouest de
Khartoum, a également été le
théâtre de violents affrontements
entre l'armée et les FSR, ce qui a
rendu la situation humanitaire sur
le terrain plus difficile».
L'armée soudanaise a approuvé,
vendredi, une trêve de 72
heures, quelques heures après
que les paramilitaires des FSR
ont annoncé leur accord pour
une nouvelle trêve humanitaire.
Ces affrontements, qui ont éclaté

à la mi-avril à Khartoum et dans
d'autres villes du Soudan, ont fait
413 morts et 3 551 blessés,
selon l'Organisation mondiale de
la santé (OMS). Les FSR ont été
constituées en 2013 pour soute-
nir les forces gouvernementales
dans leur lutte contre les mouve-
ments armés rebelles dans la
région du Darfour (ouest). Ces
unités paramilitaires ont par la
suite assumé des missions,
notamment la lutte contre la
migration irrégulière aux fron-
tières et le maintien de l'ordre.

L'UA condamne 
les bombardements

aveugles 
La Commission africaine des

droits de l'Homme et des
peuples (CADHP) a condamné
«dans les termes les plus forts»
les bombardements et les tirs
d'artillerie aveugles au Soudan.
La CADHP, qui est l'un des
organes de l'Union africaine
(UA), a déclaré qu'elle suivait
avec une profonde préoccupa-
tion la grave situation au Soudan.
«Les informations qui parviennent
à la Commission africaine révè-
lent que depuis le début des
combats entre les forces armées
soudanaises et les Forces de
soutien rapide le 15 avril, divers
droits de l'Homme et droits du

peuple soudanais étaient en
grand péril, la violence s'aggra-
vant de jour en jour», a déclaré la
CADHP dans un communiqué.
Elle a exprimé son «indignation
dans les termes les plus forts
possibles face à la conduite
indiscriminée des hostilités, y
compris les bombardements et le
pilonnage de sites dans des
zones résidentielles civiles, cau-
sant la mort et la mutilation d'un
nombre croissant de per-
sonnes». Elle a déploré les
diverses violations que les com-
bats entraînent pour les civils et
les infrastructures civiles, notam-
ment les pertes en vies
humaines, les blessures corpo-
relles, les traumatismes psycho-
logiques, la destruction d'habita-
tions, les obstacles à l'accès aux
soins de santé pour les blessés
et les malades...   Elle rappelle,
en outre, aux parties au conflit
qu'elles sont responsables de
toutes les violations, douleurs et
souffrances que leurs actions
infligent aux civils et qu'elles
seront tenues pour respon-
sables de ces violations. La
CADHP a appelé «à une cessa-
tion immédiate et inconditionnel-
le des hostilités et à la mise en
place urgente d'un accès huma-
nitaire pour les personnes dans
le besoin».

Meriem Benchaouia 

Les premiers civils étrangers évacués, les combats se poursuivent

Le conflit soudanais s'enlise
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Les Algériens n'abandonnent
pas le téléphone fixe 

Bien que le mobile passe un nouveau cap

Par Louisa A. R.

A
insi, le nombre d'abon-
nés aux réseaux de
téléphonie fixe a
dépassé les 5,57 mil-

lions au 31 décembre 2022,
alors qu'il était de 5,09 millions à
la même période de 2021, soit
une évolution de 9,40 %. 

Selon le dernier rapport de

l'Autorité de régulation de la
poste et des communications
électroniques (ARPCE), sur les
5,57 millions d'abonnés aux
réseaux de téléphonie fixe (filai-
re, 4G LTE et FTTH), plus de 5,12
millions étaient des abonnés
résidentiels et 450 093 des abon-
nés professionnels. L'autorité
précise, en outre, que sur le
nombre total des abonnés aux
réseaux de téléphonie fixe au 31
décembre dernier, 3,66 millions
étaient des abonnés aux réseaux
filaires et 1,42 million aux
réseaux sans fil 4G LTE.

Le nombre d'abonnés au
réseau en fibre optique jusqu'au
domicile (FTTH) connaît, quant à
lui, une importante augmenta-
tion, passant de 167 244 clients
au 31 décembre 2021 à 478 172
au 31 décembre 2022. L'ARPCE
relève, par ailleurs, que la pro-
portion des ménages disposant
d'une ligne de téléphonie fixe a
atteint 75,80 % au 31 décembre
2022, en augmentation de près
de 6,4 % par rapport à la même
période de 2021.

Le taux de pénétration de la
téléphonie fixe a connu égale-
ment une évolution (+1,06 % en
l'espace d'une année), passant
de 11,57 % à la fin du 4e trimestre
de 2021 à 12,63 % à la même
période de 2022. 

Selon le même rapport, plus
de 49,45 millions d'abonnés à
Internet fixe et mobile ont été
enregistrés en 2022 en Algérie,
contre 45,94 millions en 2021,
représentant une évolution de
7,64 % en une année. 

Sur les 49,45 millions d'abon-
nés, 44,75 millions étaient abon-
nés à l'Internet mobile (GSM, 3G
et 4G) au 31 décembre 2022
(41,78 millions à la même pério-
de de 2021) et 4,69 millions
étaient abonnés à l'Internet fixe
(ADSL, 4G LTE et FTTH) au 31
décembre 2022 (4,16 millions à
la même période de 2021), relè-
ve le rapport.

S'agissant de l'Internet fixe,
l'ARPCE note que sur les 4,69
millions d'abonnés au 31

décembre 2022, plus de 2,79
millions étaient abonnés à
l'ADSL, 1,42 million à la 4G LTE
et 478 172 abonnés à la fibre
optique jusqu'au domicile
(FTTH).Sur le nombre global des
abonnés à Internet fixe, 97,58 %
étaient des abonnés résidentiels
contre seulement 2,42 % abon-
nés professionnels. Pour ce qui
est des abonnés aux différentes
offres Internet fixe, 85,05 % enre-
gistraient des débits entre 10
Mégabits par seconde (Mbps) et
20 Mbps, 14,35 % entre 20 Mbps
et 50 Mbps, 0,35 % entre 50
Mbps et 100 Mbps et 0,23 % plus
de 100 Mbps. Le volume du tra-
fic data global consommé au 31
décembre 2022 était estimé à 
1 809 Gigaoctets (1,8
Téraoctets) tandis que le revenu
mensuel moyen de data par
abonné était évalué à 1 150 DA.

Une évolution de 
7,13 % d'abonnés 
à Internet mobile 

en une année 
Concernant l'évolution du

marché de l'Internet mobile, plus
de 44,75 millions d'abonnés ont
été enregistrés au 31 décembre
2022, contre 41,78 millions au 31

décembre 2021, soit une aug-
mentation de 7,13 % en une
année.

Sur les 44,75 millions d'abon-
nés à l'Internet mobile à la fin de
l'année dernière, 38,79 millions
étaient abonnés au réseau mobi-
le 4G (34,50 millions à la fin de
2021) et 5,96 millions à la 3G
(7,27 millions au cours de la
même période de l'année 2021).

L'ARPCE relève, par ailleurs,
un volume data dépassant les
827 millions de Gigaoctet (Go)
consommé en 2022 en Algérie,
contre 586 millions Go en 2021,
estimant le revenu mensuel
moyen par abonné Data à 317
DA en 2022, contre 966 DA en
2021.

Il est noté, par ailleurs, une
augmentation de l'utilisation
moyenne de la bande passante
en Algérie au cours de 2022,
atteignant ainsi les 3 220
Gigabits par seconde (Gbps)
contre 2 000 Gbps en 2020, soit
un taux d'évolution de 61 %. 

Ce rapport a été élaboré
selon une population algérienne
estimée à 44,14 millions d'habi-
tants et un nombre de ménages
évalués à 7,35 millions au 31
décembre 2022. 

L. A. R.

Le mobile a atteint un nouveau jalon, tandis que le téléphone fixe s'installe toujours plus
dans les foyers. 
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L' Algérie a réussi en 60
ans d'indépendance à
asseoir les bases de l'ac-

créditation dans le pays et à en
généraliser les opérations à tra-
vers les différents départements
ministériels, permettant ainsi aux
entreprises économiques de
mettre en exergue leurs perfor-
mances et commercialiser aisé-
ment des produits de haute qua-
lité sur les marchés nationaux et
à l'étranger.

Dans ce cadre, le directeur
général de l'Organisme algérien
d'accréditation (Algerac),
Nourredine Boudissa, a expliqué
dans un entretien à l'APS que les

certificats délivrés aux différents
laboratoires et entreprises d'ana-
lyses et d'étalonnage, à leur
demande, attestent de la capaci-
té organisationnelle et technique
de ces entreprises en termes de
services d'essai, d'analyse, d'éta-
lonnage, d'inspection ou de déli-
vrance des certificats pour les
produits, systèmes de manage-
ment ou individus. 

Pour M. Boudissa, la priorité
accordée ces dernières années
au développement d'Algerac est
de nature à «renforcer le proces-
sus de qualité engagé par les
pouvoirs publics». 

Ce processus, a-t-il dit, est

couronné par «la création d'une
infrastructure nationale de qualité
pour améliorer la capacité
concurrentielle des entreprises
et faciliter leur intégration à l'éco-
nomie mondiale, en sus de
concrétiser les démarches 
d'adhésion du pays à plusieurs
blocs économiques internatio-
naux agissants».

Algerac s'attelle désormais à
relever le défi de l'adaptation à la
demande, en veillant à trouver
des solutions adaptées aux pro-
grammes techniques tracés par
les différents départements
ministériels en termes d'accrédi-
tation, notamment après que le

secteur de l'industrie ait fait de
l'année 2023 «celle de la quali-
té». F. G.

Conformité aux normes de qualité en Algérie

Des avancées substantielles en matière d'accréditation

Au Soudan la
guerre de rue
par définition

durable ?
Suite de la page une

L es Américains ont com-
mencé par retirer de la
scène leurs diplomates

et leurs familles, à la différence
des Saoudiens et des
Jordaniens, et d'autres encore
à ce qu'il semble, qui n'ont pas
lésiné sur les moyens de trans-
port, routiers puis maritimes,
pour rapatrier tous leurs com-
patriotes se trouvant au
Soudan, sans faire de distinc-
tion entre eux. Ces opérations
d'exfiltration n'annoncent
jamais rien de bon. Elles signi-
fient que les étrangers, à plus
forte raison si ce sont les étran-
gers proches qui les premiers
s'y mettent, sont dès à présent
convaincus que le conflit ne
peut qu'empirer, que la sages-
se commande de lui faire faux
bond pendant qu'il en est
encore temps. Or on en est
qu'à la deuxième semaine.
Certes des centaines de morts
sont déjà à déplorer, des civils
pour la plupart, mais les com-
bats dont il est question
aujourd'hui sont pour l'essen-
tiel les mêmes que ceux des
premières heures. Ils ont écla-
té autour du palais présiden-
tiel, de la télévision publique,
de l'aéroport international, du
quartier général des forces
armées, de certaines bases
appartenant à l'une ou l'autre
faction, que ce soit dans
Khartoum ou dans
Omdourman, sur l'autre rive du
Nil ; ils y sont toujours, bien
que plus d'une fois l'un ou
l'autre camp ait annoncé en
avoir entièrement pris le
contrôle. Il y a tout lieu de croi-
re que c'est justement cette
lenteur dans la décision qui a
achevé de convaincre les
étrangers que le conflit est de
ceux qui s'éternisent, et qu'il
fallait sans plus attendre en
extraire  ses gens. Quelques
jours donc du spectacle qu'il
offre ont permis d'avoir une
meilleure idée de sa nature.
Dans une guerre, disons clas-
sique, il y a des offensives et
des contre-offensives, des
combats en rase-campagne et
des combats de rue, et bien
d'autres choses encore. Il est
rare cependant qu'une guerre,
à moins d'être une guerre civi-
le, commence par des com-
bats de rue, qui en règle géné-
rale arrivent à la fin des
batailles. Au Soudan, le com-
bat de rue est déjà la règle. Il
est même le seul qui soit pos-
sible, bien qu'on ne puisse pas
encore dire qu'on est en pré-
sence d'une guerre civile. En
l'espèce, il ne s'agit pas tant
d'affrontements se déroulant
dans un milieu urbain que de
guerre dont il est à craindre
qu'elle se fasse  de bout en
bout au milieu des popula-
tions, devrait-elle 
s'étendre  à d'autres régions
du pays. M. H.

LA QUESTION DU JOUR

Entretien téléphonique entre
les deux chefs d'Etat 

La visite de Tebboune en
France prévue en juin

La visite d'Etat du président de
la République, Abdelmadjid
Tebboune, en France aura lieu
à la deuxième moitié du mois
de juin prochain, ont convenu
les deux présidents. En fait, le
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a reçu,
hier, un appel téléphonique du
président français, Emmanuel
Macron, qui lui a présenté ainsi
qu'au peuple algérien ses
vœux à l'occasion de l'Aïd El-
Fitr, a indiqué un communiqué
de la Présidence de la
République. Les deux
présidents ont également
«évoqué les relations bilatérales
et les moyens de les renforcer,
y compris la visite d'Etat du
président de la République, en
France, qu'ils ont convenu
d'organiser la deuxième moitié
du mois de juin, sachant que
les équipes des deux pays
poursuivent le travail pour en
assurer le succès», selon la
même source. Annoncée
initialement les 2 et 3 mai
prochain, cette visite d'Etat a
été finalement reportée.
L'annonce de la nouvelle date
fixée par les deux chefs d'Etat
mettra un terme aux
spéculations et renseigne sur
la consistance des relations
entre les deux capitales. Faut-il
rappeler, par ailleurs, qu'il y a
quelques jours, le secrétaire
général du ministère des
Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à
l'étranger, Amar Belani, s'est
entretenu à Alger avec son
homologue française, Anne-
Marie  Descôtes, dans le cadre
de la poursuite des
consultations politiques entre
l'Algérie et la France, a indiqué
un communiqué du ministère.
A cette occasion, les deux
responsables ont passé en
revue «les relations bilatérales
dans leur ensemble et les
perspectives du renforcement
de la coopération entre les
deux pays», selon la même
source. Les discussions entre
les deux parties ont également
porté sur «un certain nombre
de questions régionales et
internationales d'intérêt
commun», a conclu le
communiqué. Massi S. 
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Près de 15 % de chômeurs à fin 2022 
Tizi Ouzou/Instauration de l'allocation chômage

Par Hamid Messir

S
elon les services de l'em-
ploi de la wilaya, cette
hausse est la consé-
quence de la mise en

place du dispositif de l'allocation
chômage. Sur une population
totalisant plus de 1,3 million d'ha-
bitants, la population active est
estimée à plus de 
480 000 et celle occupée à plus de
412 000, contre plus de 
67 000 personnes en âge de tra-
vailler au chômage. Pour la
Direction locale de l'emploi, «cette
augmentation s'explique par la
mise en place du dispositif d'allo-
cation chômage suscitant un
engouement, notamment chez les
femmes au foyer». Depuis fin
2022, l'allocation chômage est ver-
sée à plus de 29 000 chômeurs
parmi les plus de 41 000 préins-
crits pour bénéficier dudit disposi-
tif. Dans le cadre de l'intégration
des bénéficiaires des dispositifs
d'aide à l'insertion professionnelle,
la wilaya de Tizi Ouzou a presque
assaini le dossier en 2022, en inté-
grant  4 646 des 4 660 concernés,
soit un taux de 99,70 %. De leur
côté, l'Agence nationale d'appui et
de développement de l'entrepre-
neuriat (ex-Ansej) et l'Agence
nationale de gestion du micro-cré-
dit ont généré, en 2022, plus de 1
100 postes d'emploi par le finan-
cement de plus de 420 dossiers.
La wilaya de Tizi Ouzou compte
près de 

120 000 retraités, 487 020 assurés
sociaux (Cnas) et 120 043 affiliés à
la Casnos. Les services de l'em-
ploi de la wilaya de Tizi Ouzou
mettent en avant comme
contraintes à la création de postes
de travail, l'absence d'un bassin
d'entreprises permettant de col-
lecter les offres d'emploi et d'ins-
taller les travailleurs et de projets
capables d'absorber le grand
nombre de demandes d'emploi
enregistrées. Il faut ajouter égale-
ment le fait que le plus grand
pourcentage d'entreprises actives
sont très petites, familiales ou
moyennes, et les grandes sont en
état de saturation, la délocalisa-
tion de certaines entreprises en
raison du manque de climat éco-
nomique favorable. Et ce, même si
les mêmes services ont fait état
que les indicateurs principaux de
l'emploi ont connu une améliora-
tion sensible durant l'exercice
2022 comparativement à 2021,
soit 39,12 % pour la demande,
10,64 % pour les offres et 
0,43 % pour les placements.

H. M.

Le taux de chômage de la wilaya de Tizi Ouzou est passé de 09.85 % en 2021 à 14.13 % à fin de 2022, soit une hausse de
près de 5 % en une année. 

T rois sites de Batna ont été
récemment portés sur l'in-
ventaire additif des biens

culturels de la wilaya, a indiqué à
l'APS le directeur de la Culture et
des Arts, Abdelhak Amer
Barhou. Il s'agit des sites dont les
dossiers ont été approuvés par
la commission de wilaya des
biens culturels lors de sa réunion
du 17 avril courant, consacrée à
cette question, à savoir le site
archéologique de Lambiridi dans
la commune d'Oued Chaaba, la
mosquée des Sept Dormants à
N'gaous et la grotte de Ghar
Benchettouh, dans la commune
de Taxlent.

L'opération de classement
entre dans le cadre de la préser-
vation du patrimoine culturel que
recèle la wilaya, notamment le
patrimoine matériel constitué de
sites archéologiques, pour don-
ner un caractère juridique à ces
derniers, devant leur ouvrir droit
à des avantages, tels que les
expertises archéologiques, la
réalisation de clôtures et la mise
en place du gardiennage, avec la
possibilité de les inclure dans les
circuits touristiques, a souligné
le directeur de la culture et des
arts.

L'opération permettra d'inclu-
re ces sites dans l'inventaire
national des biens culturels dans
un délai de 10 ans, dans la
mesure où ces sites sont proté-
gés, surveillés, clôturés, et ont
fait l'objet de dossiers complets.
Cela les qualifiera, après avoir
introduit quelques améliorations
et réformes nécessaires, à être
automatiquement inclus dans la
liste nationale des biens culturels

après 10 ans. Cette démarche
intervient après que la Direction
de la culture et des arts a prépa-
ré un dossier intégré à la
Commission nationale des biens
culturels du ministère de la
Culture et des Arts, qui statuera
sur leur classement définitif, a
souligné la même source.

Selon le coordinateur du
patrimoine culturel à la Direction
de la culture et des arts,
Abdelkader Bitam, les trois sites
archéologiques représentent
une importance scientifique et
historique considérable, et
gagneraient, à ce titre, à être
classés pour bénéficier de la
protection nécessaire.

Le site archéologique de
Lambiridi, situé à Mediaza, com-
mune d'Oued Chaaba, daïra de
Batna, a fait l'objet de
recherches et de fouilles qui
témoignent de la présence de
l'homme préhistorique, signalée
par des outils en pierres primi-
tifs. Le site abrite également des
monuments funéraires, des
tombes circulaires de type
Bazina, datant de l'aube de l'his-
toire, considérée comme la der-
nière étape du néolithique,
contenant des poteries notam-
ment.

Les vestiges archéologiques
de Lambiridi, a fait savoir M.
Bitam, constitue une cité
antique parmi les plus impor-
tantes qui ont été construites au
IIe siècle après JC, à la faveur
de l'expansion de la colonie
romaine aux dépens de la plaine
numide. Ce site fut une cité
modèle, compte tenu de son
importance économique et de

sa situation, non loin du siège
de la IIIe légion Augusta. Le site
s'étend sur une superficie totale
de 92,9 hectares et comprend
un fort byzantin au cœur de la
ville, témoin de l'occupation
byzantine dans la région.

La mosquée des «Sept
Dormants» (Sabaa R'goud) se
situe, pour sa part, au centre de
la ville de N'Gaous. Elle est
considérée comme l'un des
monuments religieux importants
de la région et sa construction
remonte à plus de 4 siècles sur
les ruines d'un ancien site
archéologique romain. Des
pierres taillées, des colonnes et
des couronnes datant de cette
période ont été utilisées pour sa
construction, apportées d'an-
ciens bâtiments de l'antique
Nicivibus.

Le bâti de la mosquée revêt
une valeur archéologique
importante et témoigne du style
architectural du Maghreb isla-
mique. Il s'agit d'un bien wakf
rattaché au ministère des
Affaires religieuses et des
Wakfs, précise M. Bitam.

L'intérieur de la mosquée des
«Sept Dormants» abrite sept
tombeaux ainsi que le sanctuai-
re du saint Cheikh Sidi Qasim
Ibn Hussein Ibn Muhammad,
décédé le mois de Muharram
1033 AH, correspondant à
novembre 1623, selon une ins-
cription retrouvée sur les lieux,
ainsi que le tombeau de Hadja
Rokaya, mère d'Ahmed Bey,
dernier Bey de Constantine. 

Quant à la grotte de
Benchettouh, dans la commune
de Taxlent, elle est située, selon

M. Bitam, non loin du site d'art
rupestre de Tarchiouine qui
remonte à la période néolithique
et qui n'a pas encore livré tous
ses secrets. Elle est devenue
célèbre à cause du crime com-
mis par l'armée française, les 22
et 23 mars 1959, lorsque 118
civils ont été gazés à l'intérieur. 

Le coordinateur du patrimoi-
ne culturel à la Direction de la
culture et des arts a révélé, en
outre, que 3 autres sites ont fait
l'objet de dossiers de classe-
ment. Il s'agit de l'ancien village
de M'doukel, du fort byzantin qui
s'y trouve, du fort byzantin de
Ksar Belezma, du centre de tor-
ture durant la guerre de
Libération nationale de Bordj
Bensdira, dans la commune de
Chemora, dont les dossiers
seront soumis prochainement,
pour être portés dans l'inventai-
re additif par la commission de
wilaya des biens culturels créée
le 23 avril 2001.

M. Bitam a souligné que les
efforts se poursuivent pour inclu-
re d'autres sites dans l'inventaire
additif des biens culturels de la
wilaya de Batna qui compte plus
de 750 sites recensés, invento-
riés et identifiés dans les plans
directeurs d'urbanisation des dif-
férentes communes.

Le nombre de sites classés
patrimoine national dans la
wilaya de Batna est de 22, après
le classement du cimetière
mégalithique de Chaaba et le
site de l'antique Timgad, dont la
construction remonte à l'an 100
après JC, classé d'importance
mondiale en 1982.

Siham B.

Batna

Trois nouveaux sites portés sur l'inventaire
additif des biens culturels

Médéa 
Deux décès et treize

blessés dans des
collisions de voitures 

Deux personnes sont décédées
et treize autres ont été blessées
dans deux accidents de la
circulation distincts, survenus
avant-hier soir et hier sur des
tronçons routiers des
communes de Ouled-Maaref et
Boughezoul (Médéa), a-t-on
appris, hier, auprès de la
Protection civile.
La première victime, un
trentenaire, a perdu la vie dans
une collision entre un taxi de
transport collectif et un véhicule
utilitaire, survenue samedi soir
sur un tronçon de la route
nationale N 40 reliant
Boughezoul à Chahbounia, au
sud de Médéa, selon la
Protection civile.
Huit autres personnes ont été
également blessées à des
degrés divers suite à cette
collision, a indiqué la même
source, précisant que les
blessés ont été évacués vers
l'hôpital de Ksar-El-Boukhari
pour recevoir les soins
nécessaires.
Un autre décès a été déploré,
hier, lors d'un choc frontal entre
deux véhicules qui circulaient
en sens inverse sur un chemin
communal desservant la localité
de Ouled-Maaref, sud-est du
chef-lieu de la wilaya, a indiqué
la Protection civile.

R. A.
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La qualité supérieure de Deglet Nour, un «visa»
pour accéder aux marchés mondiaux

Par Fatah N.

L'
expert au Centre de
recherche scienti-
fique et technique sur
les régions arides de

Biskra, Kamel Bensalah, a indi-
qué que le produit de Deglet
Nour, à l'instar des autres varié-
tés, n'a subi aucun changement
ou altération dans sa composan-
te, et n'a fait l'objet d'aucun ajus-
tement de laboratoire menaçant
son caractère de «Produit bio»,
affirmant que les engrais utilisés
sont généralement naturels.
La catégorie Deglet Nour dont la
réputation n'est pas à démontrer
car célèbre à l'international, est
forte par son goût spécial, sa
forme, sa couleur, son volume et
sa valeur nutritionnelle. En plus,
affirme-t-on, elle est conforme à
toutes les normes requises par
les consommateurs au fil des
années. L'agriculteur producteur
garde toujours les mêmes
moyens dans l'entretien des pal-
miers dattiers à partir de la pose
des engrais, la pollinisation, en
passant par la taille et le traite-
ment, in fine, de l'arbre pour faire
tomber les précieux fruits, une
technique maîtrisée de père en
fils. De son côté, Madani Balouti,
propriétaire de l'entreprise «Les
oasis originelles» de commerce
en activité depuis 2011, estime,
en se référant à son expérience
dans la commercialisation de
Deglet Nour, que cette dernière
jouit de son caractère de «pro-
duit d'excellence» attirant forte-
ment le consommateur qui la

découvre pour la première fois,
s'offre comme cadeau de grande
valeur, rafle les prix des exposi-
tions à travers le monde et, par-
tant, fait l'objet d'un engouement
sur les marchés local et interna-
tional. M. Balouti a précisé, qu'en
dépit des conditions draco-
niennes exigées par les Etats
s'agissant des produits importés,
Deglet Nour «y souscrit haut la
main». «Mieux, la demande sur
cette variété augmente d'année
en année», s'est-il réjoui. Le pro-
priétaire d'une exploitation agri-
cole située à Foughala, Farid

Bourenane, a indiqué, pour sa
part, que les dattes portant le
label Deglet Nour avec ses spé-
cificités et l'engouement qu'elle
suscite auprès des consomma-
teurs locaux et étrangers, a pu,
des années durant, s'accaparer
l'intérêt des agriculteurs, notam-
ment dans la commune de Tolga
et les régions limitrophes, car la
semence de cette catégorie est
devenue des  plus prisées et
peut-être la seule à être cultivée
à travers les vergers et les terres
agricoles mises en valeur récem-
ment. Un spécialiste de la res-

source végétale dans la région,
El Hadj Abdelkader Abadou de
Bordj Ben Azouz, a affirmé, lui,
que les dattes Deglet Nour sont
parvenues à préserver les
mêmes caractéristiques de qua-
lité et sont, depuis longtemps,
demandées sur les marchés
étrangers, rappelant que cette
catégorie de dattes avait fait l'ob-
jet d'un «véritable pillage» durant
l'occupation, car le colonisateur
utilisait une voie ferrée allant de
la ville de Tolga vers les ports
pour transporter les quantités
produites de dattes vers la
France.

D'autres catégories 
de dattes se 

repositionnent
Les oasis des Ziban dispo-

sent, en plus de Deglet Nour, de
plusieurs autres catégories
sèches et tendres comme la
pâte de dattes, la datte blanche,
l'Orpheline, la Sucrée et «Doigts
de mariée» qui étaient classées
sur la liste d'évaluation de la qua-
lité dans la deuxième place
après Deglet Nour, mais ont pu
glaner une position importante
dans les marchés comme étant

des produits bénéficiant d'en-
gouement croissant de la part
des consommateurs, surtout
après son intégration dans l'in-
dustrie de transformation, selon
l'agriculteur El Hadj Omar
Hamlaoui. Il a été constaté, dans
ce cadre, que ces catégories,
répandues à travers plusieurs
régions des Ziban comme les
oasis de Sidi Okba, Ain Naga, El
Hadjeb, Bouchagroune et Ourlal,
ont connu une hausse de la
demande qui s'est répercutée
sur son prix. A titre d'exemple, le
prix du kilogramme de la catégo-
rie «pâte de datte» (Ghars) est
passé de 100 DA à 200 DA, ces
deux dernières saisons, a-t-il
relevé. La disponibilité de ces
catégories, sur le marché local,
avec des prix inférieurs à ceux
de Deglet Nour et l'engouement
suscité auprès des consomma-
teurs leur ont permis de devenir
une matière première dans les
industries de transformation
pour la production de plusieurs
aliments à base de dattes,
comme la confiture de dattes, le
miel de dattes et les produits
cosmétiques, selon le même
agriculteur.

F. N.

La qualité supérieure de Deglet Nour, une variété de dattes au goût succulent propre surtout aux régions des oasis
des Ziban, constitue un «visa» lui permettant d'accéder aux marchés internationaux et de s'imposer sur les tables des
consommateurs dans les quatre coins du pays, selon des professionnels du secteur agricole dans la wilaya de Biskra.

L a Banque africaine de
développement (BAD) et
le fonds de crédit privé ILX

ont signé un accord de partena-
riat visant à accroître les investis-
sements en Afrique et à stimuler
la mobilisation de capitaux en
faveur notamment des Objectifs
de développement durable
(ODD), a indiqué la BAD sur son
site web. «La BAD et ILX
Management ont signé un
accord de partenariat visant à
accroître les investissements et à
stimuler la mobilisation de capi-
taux des investisseurs institution-
nels en faveur des Objectifs de

développement durable et des
projets du secteur privé axés sur
la lutte contre les changements
climatiques en Afrique», précise
la même source. ILX est le ges-
tionnaire, basé à Amsterdam
(Pays-Bas) de l'ILX Fund I, un
fonds de crédit privé axé sur les
marchés émergents qui investit
en prises de participation dans
des prêts créés et structurés par
des banques multilatérales de
développement et d'autres insti-
tutions de financement du déve-
loppement, selon les données
de la BAD. Signé vendredi à
Amsterdam, cet accord de

coopération «permet à la BAD de
concrétiser son ambition de
mobiliser des ressources finan-
cières auprès d'investisseurs ins-
titutionnels pour combler l'impor-
tant déficit definancement néces-
saire à la réalisation des cinq
grandes priorités de la banque,
les ‘’High 5’’, à savoir éclairer
l'Afrique et l'alimenter en énergie,
nourrir l'Afrique, industrialiser
l'Afrique, intégrer l'Afrique et amé-
liorer la qualité de vie des popu-
lations en Afrique», selon la
Banque. Dans le même temps,
l'accord offre aux participants au
fonds de pension d'ILX l'opportu-

nité de «bénéficier de la longue
expérience de la Banque africai-
ne de développement en matière
d'investissement réussi dans des
secteurs économiques clés à tra-
vers l'Afrique», selon la même
source. «Tous les investisse-
ments sous forme de prêts sont
axés sur les Objectifs de déve-
loppement durable ou la finance
climatique, tout en offrant des
rendements ajustés au risque
attrayants, combinés à une solide
protection environnementale,
sociale et de gouvernance
(ESG)», explique la BAD. 

Salima K.

Afrique 

La BAD signe un accord de partenariat
pour accroître les investissements 

L es salariés de l'Etat et des
communes en Allemagne
ont obtenu une augmenta-

tion progressive de leur rémuné-
ration pour compenser l'inflation
à l'issue d'un accord tarifaire
conclu dans la nuit de samedi à
dimanche, qui va permettre d'évi-
ter de nouvelles grèves. «Nous
sommes parvenus à un accord
tarifaire responsable», a indiqué
la ministre de l'Intérieur Nancy
Faeser, responsable de la
Fonction publique fédérale. La

pression était forte sur les parte-
naires sociaux après plusieurs
semaines de négociations sans
résultat, accompagnées de mou-
vements de grève dans de nom-
breux secteurs publics – poste,
transports ou hôpitaux – dans un
contexte de forte hausse des
prix. Quelque 2,5 millions de tra-
vailleurs de l'Etat et des com-
munes verront leur salaire aug-
menter de 5,5 %, ou au moins de
340 euros par mois, à partir de
mars 2024. Dès juin 2023, une

compensation de l'inflation exo-
nérée d'impôts d'un montant de
3 000 euros doit être versée en
plusieurs tranches. «En décidant
d'accepter ce compromis, nous
sommes allés jusqu'à la limite
tolérable», a commenté dans un
communiqué Frank Werneke,
président du syndicat unifié des
services (Verdi), qui représente
les salariés du public. Verdi et la
Fédération des fonctionnaires
réclamaient une hausse des
salaires de 10,5 %, et au moins

500 euros par mois sur une
durée de douze mois. Cet
accord va permettre d'éviter un
durcissement du mouvement
social après plusieurs journées
de mobilisation et d'arrêts de tra-
vail depuis le début de l'année.

Verdi s'était joint fin mars à un
vaste mouvement de grève
nationale ayant paralysé le sec-
teur des transports en
Allemagne. Les records d'infla-
tion enregistrés ces derniers
mois dans le pays, avec un pic

de 10,4 % sur un an en octobre,
ont tendu les négociations sala-
riales annuelles dans les diffé-
rents secteurs d'activité. Les dis-
cussions tarifaires se poursui-
vent dans d'autres secteurs,
comme celui du ferroviaire où les
cheminots ont observé vendredi
une demi-journée de grève. Fin
2022, près de 4 millions de sala-
riés allemands de l'industrie ont
décroché une hausse de salaire
de 8,5 % sur deux ans.

A. H.

Allemagne 

Les salariés du public obtiennent des hausses de salaire
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Le dispositif de permanence respecté par
les commerçants lors du 2e jour de l'Aïd

Ministère du Commerce 

Par Faten D.

D
ans un communiqué
rendu public samedi,
le ministère a indiqué
avoir enregistré «une

reprise de l'activité commerciale
par plusieurs commerçants et
opérateurs économiques non
concernés par la permanence de
l'Aïd Al-Fitr», rappelant à l'en-
semble de ces commerçants et
opérateurs «l'impératif de
reprendre normalement leur acti-
vité commerciale à partir de
dimanche 23 avril en cours».

Par ailleurs, le ministère a pré-
senté ses remerciements à tous
les commerçants et les opéra-
teurs économiques pour le res-
pect du dispositif de permanen-
ce les deux jours de l'Aïd, et la
satisfaction des besoins des
consommateurs, selon la même
source. 

Respect total 
des commerçants 
de l'Ouest du pays 
de la permanence 

Les commerçants et presta-
taires de services des wilayas de
l'ouest du pays ont totalement
respecté leur engagement à
assurer la permanence durant
les deux jours de l'Aïd El Fitr, a-
t-on appris, samedi, du direc-
teur régional du commerce et
de la promotion des exporta-
tions d'Oran, Djillali Seboui.

Dans une déclaration à
l'APS, M. Seboui a indiqué que
214 agents, chargés de contrô-
ler le degré d'engagement des
commerçants et prestataires de
services à assurer la continuité
durant ces deux jours fériés de
l'Aïd, ont observé, à travers les
inspections et le contrôle sur le
terrain, le respect total de la per-
manence, assurant aux
citoyens les différents services y
compris l'approvisionnement
régulier des produits alimen-
taires, fruits et légumes ainsi
que le pain durant cet évène-
ment religieux.

Le même interlocuteur a
ajouté que le respect de la per-
manence a été observé dans
toutes les wilayas relevant de la

direction régionale d'Oran, à
savoir Oran, Sidi Bel-Abbès,
Tlemcen, Aïn Témouchent et
Mostaganem, et aucune plainte
de citoyens n'a été enregistrée
concernant la défection des ser-
vices durant les deux jours de
l'Aïd. De son côté, le chef du
bureau de la wilaya d'Oran de
l'Union générale des commer-
çants et artisans algériens
(UGCAA), Mouad Abed, a souli-
gné l'adhésion des commer-
çants et prestataires de services
de la wilaya à garantir la conti-
nuité du service mis en œuvre
par la Direction de wilaya du
commerce et de la promotion
des exportations, faisant obser-
ver qu'il s'agit d'une instruction
qui a été suivie par le bureau de
la wilaya du syndicat avec les
27 équipes chargées pour
contrôler le degré d'engage-
ment de la permanence.

Le même interlocuteur a
aussi affirmé l'adhésion de com-
merçants qui ne sont pas
concernés officiellement par la

permanence, durant les jours
de l'Aïd, dans l'opération, grâce
aux opérations de sensibilisa-
tion effectuées par l'Union géné-
rale des commerçants et arti-
sans algériens, ce qui a contri-
bué à satisfaire les différents
besoins des citoyens en pareille
circonstance.

Abed Mouad a, en outre,
appelé à augmenter le nombre

des permanenciers lors des
prochains évènements religieux
et nationaux, par la mise en
place d'un dispositif d'encoura-
gement et de facilitation pour
inciter les commerçants à adhé-
rer à cette opération qui ne sert,
en fin de compte, que le
consommateur.

Les Directions de wilaya du
commerce et de la promotion

des exportations rattachées à la
Direction régionale d'Oran
avaient réquisitionné 6 241
commerçants, producteurs et
prestataires de services pour
assurer la permanence durant
les deux jours de l'Aïd El Fitr,
dont 3 517 commerçants dans le
domaine des denrées alimen-
taires, les légumes et les fruits. 

F. D.

Le ministère du Commerce et de la Promotion des exportations a enregistré 50 798 commerçants et opérateurs économiques ayant
respecté, lors du 2e jour de l'Aïd el-Fitr, le dispositif de permanence mis en place pour assurer l'approvisionnement régulier des

citoyens en produits de large consommation, contre 13 commerçants au niveau national qui n'ont pas suivi ce dispositif.

A Mostaganem, certaines
conditions sociales
vécues par des citoyens

relèvent de l'incroyable.
Beaucoup de familles ou d'indivi-
dus accidentés de la vie peinent
à vivre dans le bonheur minimum
garanti. Dans la vie, les raisons
qui mènent à la précarité sont
multiples. On sait que  manger et
boire sont peut-être un moindre
souci car ceux-là sont souvent
comblés par les actions chari-
tables accordées par les asso-
ciations caritatives. Cependant,
la question de la santé est un
peu trop complexe et souvent
âpre pour ceux et celles dont les
soins et les médicaments  ne
sont guère à la portée des leurs
maigres revenus. A
Mostaganem, il y a des cas de
citoyens dont les conditions de

vie ne sont pas au beau fixe, sur-
tout ceux atteints de maladies
chroniques. Ces cas de figure,
surtout ceux d'un âge avancé,
exténués par des maladies et qui
souvent n'ont jamais été assurés
sociaux mais ont besoin quand
même d'une carte «Chifa» pour
bénéficier de la gratuité des
médicaments ou peut-être d'une
réduction des tarifs des produits
pharmaceutiques. Faut-il souli-
gner que ces gens-là, ravagés
par une vie acerbe, sont exaspé-
rés par une procédure dont les
circuits sont très tortueux et peu-
vent aggraver leurs maladies. De
la DECASE (services sociaux de
la commune) à la DAS (Direction
de l'action sociale) aux médecins
spécialistes, le circuit est sinueux
et les démarches peuvent aller
jusqu'à six mois... En attendant,

les malades peuvent souffrir
dans leur incompréhension. Lors
de notre enquête, il y a ceux qui
assurent que la procédure est
lente est quelques fois avec des
rejets injustifiés. D'autres affir-
ment que la difficulté  réside
dans  les dépenses générées en
honoraires de médecins spécia-
listes et en analyses médicales
assez coûteux pour un malade
sans revenus. Par ailleurs, une
dame concernée par le problè-
me avoue que souvent des
demandes d'aide aux bienfai-
teurs sont postées sur les
réseaux et c'est grâce aux âmes
charitables qu'il est possible de
fournir un dossier médical
cependant l'attente d'une répon-
se est assez longue. En tous les
cas, plus le dossier traîne entre
les services sociaux, plus les

maladies non soignées s'aggra-
vent et les risques augmentent,
explique un septuagénaire. De
commission en commission, l'ac-
cès à la carte «Chifa» c'est  la
croix et la bannière imposées par
la bureaucratie. Ces procédures
qui lamentablement font attendre
des malades nécessiteux,  soit
les non-assurés sociaux, est une
fiche à revoir. Pour rappel, la
carte Cifa concerne tous les sala-
riés affiliés à la CNAS et les non-
salariés (retraités, étudiants,
apprentis) ainsi que les catégo-
ries particulières, à savoir les
personnes nécessiteuses et han-
dicapées, sauf que les procé-
dures d'accès doivent faire l'objet
de facilitations pour soulager les
souffrances des malades dans le
besoin.

Lotfi Abdelmadjid 

Mostaganem 

Les malades nécessiteux exaspérés
par la bureaucratie

D es actions de solidarité et
des activités artistiques en
faveur des enfants

malades issus de familles néces-
siteuses ont été organisées same-
di au niveau des établissements
hospitaliers de la wilaya de
Mascara, à l'occasion de l'Aïd El
Fitr, a-t-on appris du président du
Comité de wilaya du Croissant-
Rouge Algérien (CRA), organisa-
teur de cette initiative.
Organisées en collaboration avec

la Direction de la santé, ces activi-
tés ont ciblé les enfants malades
âgés de 7 ans à 13 ans, actuelle-
ment pris en charge au niveau de
sept établissements hospitaliers
publics des daïras de Mascara (2
établissements), Tighennif,
Ghriss, Sig, Mohammadia et
Oued El Abtal, a indiqué à l'APS
Benali Darir. Les enfants malades
ont bénéficié d'actions de solida-
rité ainsi que d'activités artis-
tiques et de divertissement, com-

prenant des spectacles de
clowns, d'illusionnistes et de
chansons éducatives, ainsi que la
distribution de cadeaux et de jeux
qui leur ont apporté de la joie et
leur ont fait oublier les souf-
frances de la maladie loin de la
chaleur familiale, selon la même
source. A la faveur de cette initia-
tive, des aides alimentaires ont
été distribuées au profit de 50
familles nécessiteuses, dont
celles des enfants malades se

trouvant actuellement dans les
établissements de santé. 

Cette opération de solidarité a
été réalisée grâce à l'adhésion
des comités communaux du CRA
à Mascara, Tighennif, Ghriss, Sig,
Mohammadia et Oued El Abtal, a-
t-on indiqué. Cette initiative entre
dans le cadre du programme de
solidarité spécial «Aïd El Fitr», éla-
boré par le Comité de wilaya du
CRA, qui comprend également
l'organisation d'activités artis-

tiques et de solidarité au profit
des personnes résidant dans les
foyers pour personnes âgées des
villes de Mascara et Sig et la dis-
tribution de vêtements, cadeaux
et jeux de l'Aïd, et ce, au grand
bonheur des enfants issus de
familles démunies et orphelins qui
vivent dans des zones reculées
de la wilaya, outre la distribution
de colis alimentaires aux familles
nécessiteuses, selon M. Darir.  

Hana G.

Au profit des enfants hospitalisés

Des actions de solidarité et des activités artistiques à Mascara
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«Le patrimoine culturel algérien et sa profondeur africaine»

Par Adéla S.

D
es expositions
d'œuvres artisanales,
des débats entres
chercheurs et public

ainsi que des rencontres litté-
raires et lectures poétiques sont
organisés dans toutes les villes
du pays pour parler de la valeur
de cet héritage ancestral et les

moyens nécessaires pour le pro-
mouvoir et le protéger de l'oubli.   

A Adrar, les questions rela-
tives à la protection du patrimoi-
ne manuscrit qu'abritent les «khi-
zanate» (bibliothèques tradition-
nelles) suscitent l'intérêt des
connaisseurs et chercheurs uni-
versitaires, soucieux de préser-
ver ce trésor plusieurs fois sécu-
laire. Cette démarche vise à faire

connaître et protéger le patrimoi-
ne manuscrit, l'un des principaux
composants du patrimoine maté-
riel de l'Algérie et sa profondeur
africaine. 

Des rencontres de proximité
pour sensibiliser les proprié-
taires de khizanate sur les ques-
tions ayant trait aux techniques
de conservation des manuscrits
et les protocoles d'intervention

d'urgence en cas d'incident sont
organisées depuis le 18 mars
dernier. La bibliothèque princi-
pale de lecture publique a, pour
sa part, abrité des ateliers sur,
entre autres, la calligraphie
arabe, la lecture et les jeux de
mémoire et d'entraînement céré-
bral, ainsi que des conférences
sur le patrimoine matériel et
immatériel de la région. La célé-

bration du Mois du patrimoine à
Adrar englobe également des
expositions de produits d'artisa-
nat traditionnel et d'art, une jour-
née d'étude sur le patrimoine
algérien et des rencontres d'in-
formation sur l'architecture loca-
le, le folklore, en plus de la pro-
jection de films documentaires
et d'animation de soirées à tra-
vers les structures relevant du
secteur.

A Touggourt, des expositions
des produits d'artisanat, vanne-
rie, tissage, art culinaire et bro-
derie traditionnelle sont organi-
sées dans une ambiance festive.
L'ouverture de ce mois a été
marquée par un défilé de fanta-
sia de cavaliers, mettant en relief
le riche legs culturel et folklo-
rique de la région d'Oued-Righ.
Le mouvement associatif a pris
part à ces célébrations en parti-
cipant avec une série de mani-
festations et d'activités, des
concours culturels au niveau
des établissements pédago-
giques, ainsi que l'animation de
conférences et journées d'étude
sur le patrimoine culturel algé-
rien et ses prolongements afri-
cains. Des ateliers de formation
sur la préservation et la mise en
valeur du patrimoine matériel et
immatériel ainsi que des visites
aux sites  archéologiques de la
région sont organisés dans cette
ville. Il y a aussi quatre-vingt-
sept toiles de plasticiens algé-
riens et étrangers détenues par
l'association «Lamassette» qui
sont exposées à l'occasion du
Mois du patrimoine à Khenchela.
Les œuvres exposées traitent
des thèmes liés au patrimoine
artistique africain, à l'histoire de
l'Algérie et au patrimoine ama-
zigh. 

A. S.

C u l t u r e Lundi 24 avril 2023

Un voyage culturel dans le temps

L a promotion du patrimoine culturel,
matériel et immatériel que recèle la
wilaya de Ouargla et ses prolonge-

ments africains figure au programme
commémoratif du Mois du patrimoine (18
avril-18 mai), a-t-on appris des respon-
sables de la Direction de la culture et des
arts.

Intervenant en ouverture du Mois du
patrimoine, le directeur de la culture et
des arts de la ville, Mokhtar Guermida, a

indiqué que cette manifestation, placée
cette année sous le signe «Le patrimoine
culturel algérien et sa profondeur africai-
ne», tend à promouvoir le patrimoine cul-
turel que recèle la région et ses prolonge-
ments africains.

«La wilaya de Ouargla constitue un
point de brassage des cultures africaines,
dont les repères et sites archéologiques,
le design architectural, les effets vestimen-
taires, les arts et le chant en témoignent,

outre le rayonnement religieux des zaouïas
de la région qui recensent de nombreux
adeptes en Afrique», a affirmé M.
Guermida.

L'inauguration de cette manifestation a
été rehaussée par des expositions d'arti-
sanat, dont le tissage, la mégisserie, la
couture traditionnelle, la bijouterie, des
arts plastiques, ainsi que des manuscrits,
des instruments de musique et des équi-
pements d'harnachement.

L'animation des rencontres, journées
d'étude et communications sur le patri-
moine culturel, dont «les repères africains
dans le bâti ouargli», figurent au program-
me commémoratif qui prévoit également
une conférence régionale sur «la carte
archéologique algérienne», un concours
de la photographie d'un site archéolo-
gique  et un atelier de formation sur l'art
de sablage.

F. H.

Célébration du Mois du patrimoine

Ouargla rend hommage à ses ancêtres

U ne application pour
smart-phone, baptisée
«Atlas Go», servant de

guide touristique au site archéo-
logique de Timgad (35 km de
Batna) a été lancée, a indiqué,
jeudi, le responsable du musée
de Timgad, Chafik Bougherara.

Après son téléchargement,
l'application est activée par la
saisie d'un code sur le ticket
obtenu par le visiteur du site

archéologique qui peut accéder
à des explications audio sur les
mosaïques et vestiges rares du
musée, a précisée M.
Bougherara. L'application offre
des guides audio dans les deux
langues, arabe et anglaise, et un
plan de visite en 24 points des
vestiges de monuments compo-
sant cette antique cité romaine,
dont sa bibliothèque, ses bains,
son théâtre, son forum et son arc

de Trajan, selon la même source.
Conçue par des jeunes de

Timgad et activé en vertu d'une
convention de partenariat signée
en février dernier avec l'Office
national de gestion et d'exploita-
tion des biens culturels protégés,
«Atlas Go» vient combler le
manque en guides touristiques
dans le site de Timgad qui en
compte seulement cinq, est-il
noté. «Atlas Go est une applica-

tion et une plateforme électro-
nique qui fait office de guide tou-
ristique des sites archéologiques
développées par un groupe de
jeunes ingénieurs et informati-
ciens de Timgad», a indiqué à la
presse Farouk Benzina, fonda-
teur de la start-up «Atlas Algérie».

L'équipe a obtenu un espace
de travail à l'intérieur du site
archéologique et a lancé l'appli-
cation en tant qu'expérience pilo-

te pour une année renouvelable
pouvant être élargie à d'autres
sites historiques en cas de suc-
cès, a-t-il expliqué.

Placée sous le slogan «disco-
ver Thamugadi with us», l'appli-
cation intègrera dans les pro-
chains jours le français, puis l'es-
pagnol et l'italien dont le contenu
est en cours de préparation, a
ajouté Benzina.

M. K.

Site archéologique de Timgad

«Atlas Go», une application servant de guide touristique 

Le Mois du patrimoine célébré cette année sous le thème «Le patrimoine culturel algérien et sa profondeur africaine»
propose au public un voyage culturel dans le territoire africain. C'est le patrimoine algérien dans toutes ses dimensions

qui est à l'honneur durant ce mois qui met en valeur des outils, des pratiques et des cultures riches et avariés. 
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Par Rosa C.

L
es autorités étaient à sa
poursuite depuis que ce
dirigeant sikh de 30 ans
et ses partisans, armés

d'épées, de couteaux et d'armes
à feu, avaient pris d'assaut en
février un poste de police après
l'arrestation d'un des assistants
de M. Singh pour agression et
tentative d'enlèvement présumé.

L'attaque en plein jour dans la
banlieue d'Amritsar, ville du
Pendjab qui abrite le plus sacré
des temples sikhs, le Temple
d'Or, avait fait plusieurs blessés
parmi les policiers.

A l'issue d'une longue cavale
qui a mobilisé des milliers de
policiers pendant plusieurs
semaines, M. Singh a été inter-
pellé dans un temple hier à
06h45 locales (01h15 GMT) dans

un village du Pendjab.
«Une fois qu'il a compris qu'il

n'avait pas d'échappatoire et qu'il
était encerclé, il a été arrêté», a
déclaré à la presse Sukhchain
Singh Gill, responsable de la
police locale.

Amritpal Singh s'est fait
connaître ces derniers mois en
prêchant un sikhisme radical
allant jusqu'à exiger la création
d'un État sikh appelé Khalistan
pour faire sécession de l'Inde,
pays à majorité hindoue.

Son idole : Jarnail Singh
Bhindranwale, dirigeant radical
et symbole du mouvement du
Khalistan, tué en 1984 après l'as-
saut de l'armée indienne contre
des séparatistes au Temple d'Or,
qui avait fait au moins 400 morts.

L'ex-fugitif arbore un turban
bleu similaire à celui que portait
Bhindranwale et aurait même

subi l'année dernière une opéra-
tion chirurgicale en Géorgie pour
ressembler encore plus à son
héros.

Après l'attaque du poste de
police près Amristar, les autorités
avaient déployé d'importants
moyens pour tenter d'arrêter le
prédicateur, qui leur avait notam-
ment échappé lors d'une specta-
culaire fuite à moto.

Pendant la traque, plus d'une
centaine de ses partisans ont été
arrêtés et les autorités étaient
allées jusqu'à couper l'accès à
l'internet mobile dans l'ensemble
du Pendjab, qui compte 30 mil-
lions d'habitants dont 58 % de
sikhs.  Cela n'a pas empêché le
prédicateur de narguer les auto-
rités dans une vidéo publiée sur
les réseaux sociaux fin mars, où
il qualifiait l'opération de police
d'«attaque contre la communau-
té sikh». «Je n'ai jamais eu peur 
d'être arrêté et je ne le suis pas
aujourd'hui», avait-il lancé.

Cette vidéo avait été publiée
par des comptes Twitter basés
en Grande-Bretagne et au
Canada et avait été, selon des
articles de presse, retirée en
Inde à la demande du gouverne-
ment. 

Le réseau social aurait égale-
ment bloqué l'accès des utilisa-
teurs indiens aux comptes de
figures de la communauté sikh
au Canada qui avaient critiqué la
traque lancée par les autorités.

Cette chasse à l'homme avait
également poussé des sympa-
thisants du prédicateur à mani-
fester devant les consulats
indiens au Royaume-Uni, au
Canada et aux États-Unis, des

mobilisations parfois émaillées
d'actes de vandalisme.

A San Francisco, des mani-
festants ont brisé des vitres ; à
Londres, un drapeau indien a
été arraché de l'ambassade, et
dans la province canadienne de
l'Ontario, une statue de Gandhi a
été saccagée.L'Inde a convoqué
les représentants diplomatiques
américain, britannique et cana-
dien à New Delhi, pour protester
et demander que la sécurité des
missions indiennes soit assurée
dans ces pays.

L'Inde s'est souvent plainte de
l'activité de la diaspora sikh à 
l'étranger, susceptible selon New
Delhi de relancer le mouvement
séparatiste grâce à une aide
financière massive.

«Certaines personnes ont

tenté de nuire à la paix et à la fra-
ternité au Pendjab, pour le
compte d'ennemis du pays», a
réagi après l'arrestation le
ministre en chef de l'État,
Bhagwant Mann, dans une vidéo
diffusée hier.

«Je veux que la jeunesse du
Pendjab obtienne les meilleurs
diplômes et remportent des
médailles dans des évènements
nationaux et internationaux plutôt
que de se mettre au service de
quelques éléments égoïstes et
anti-nationaux», a-t-il ajouté.

L'État du Pendjab a connu de
violents mouvements sépara-
tistes en faveur du Khalistan
dans les années 1980 et au
début des années 1990, qui ont
fait des milliers de morts.

R. C.

Inde

Un dirigeant séparatiste sikh arrêté
après une gigantesque cavale

Sa traque avait fait réagir jusqu'au Royaume-Uni, au Canada et aux États-Unis : après un mois de cavale, le
prédicateur séparatiste sikh Amritpal Singh a été arrêté hier dans l'État du Pendjab, au nord-ouest de l'Inde.

N icolas Sarkozy avait, lors de son arrivée à l'Élysée en 2007,
mis en place un gouvernement d'«ouverture» qui a duré
trois ans, composé de personnalités de droite, du centre,

et de gauche. Une ouverture qui ne signifiait toutefois pas le sou-
tien des mouvements dont les personnalités politiques étaient
membres, ces dernières ayant au contraire été exclues de leurs
partis d'origine. Dix ans plus tard, Emmanuel Macron adoptait la
même stratégie en composant un gouvernement avec des per-
sonnalités venant d'horizons différents, qui elles aussi ont été
immédiatement virées de leurs partis respectifs. Aujourd'hui, à
droite, alors que Les Républicains sont plus fragiles que jamais,
certains proposent une véritable coalition avec le parti présiden-
tiel. Jean-François Copé, ex-président du parti de droite, estime
que «des personnalités de droite» doivent entrer dans une «coali-
tion» avec Macron. Le maire LR de Meaux avait déjà appelé par le
passé sa famille politique à travailler avec la majorité, l’invitant
régulièrement à faire un pas vers le gouvernement. Alors
qu'Emmanuel Macron a plaidé dans son allocution solennelle la
semaine dernière pour des alliances, le maire de Meaux réitère
ses propos et appelle à ce que des «personnalités de droite  trou-
vent une place dans cette coalition». Cela doit se faire, en plus,
«sur la base d'un soutien du parti et du groupe», pourtant majori-
tairement hostile à un tel projet. Mais l'édile défend son idée, en
qualifiant de «contre-sens énorme» le fait de «ne pas voir que vous
avez des millions de Français de droite qui veulent ces réformes,
qui ont voté Macron, qui savent que demain ce ne sera plus
Emmanuel Macron et qui vont devoir se retourner vers des gens
susceptibles de faire». Jean-François Copé ne croit pas non plus
au risque de «l'absorption par le macronisme», si la droite «impo-
se un certain nombre de ses idées dans ce pacte». «Il faut recom-
poser une majorité. Cette coalition ne peut se faire que si on fait ce
qu'on appelle (...) des concessions sur des bases claires», a-t-il
précisé. L'élu a également reconnu à Emmanuel Macron d'avoir
été «habile» dans son allocution, notamment sur le cap des cent
jours. Il estime, en outre, que le président est «le grand gagnant
pour l'histoire» puisqu'il pourra dire «dans quelques années» : «Je
suis le seul contre tous à avoir réformé notre système des retraites,
là où normalement Les Républicains auraient dû être à ses côtés».
Cette volonté de tendre la main à la majorité n'est pas nouvelle, et
Jean-François Copé avait déjà, en octobre dernier, appelé à «un
accord de gouvernement» dans les colonnes du «Figaro».
Emmanuel Macron proposait alors une alliance avec la droite, et
le maire lui reconnaissait un certain «panache». Une position non
partagée par sa famille politique qui tente, hors réforme des
retraites, de tenir une politique d'opposition face au gouverne-
ment. Mais Les Républicains se sont retrouvés éclipsés par La
France Insoumise et le Rassemblement National. Peut-être pour
retrouver une légitimité une coalition avec l'exécutif n'est pas une
si mauvaise idée que cela, le Parti socialiste ayant bien lui, du haut
de ses 1.75 % à la dernière présidentielle, retrouvé une voix dans
le débat public grâce à la Nupes, l'alliance de la gauche.   

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Coalition
Commentaire 

L a police sud-africaine a
démantelé vendredi un
campement d'une centai-

ne de demandeurs d'asile instal-
lée depuis plus de trois ans
devant les bureaux du Haut-
Commissariat de l'ONU pour les
réfugiés (HCR) à Pretoria, ont
constaté des journalistes de
l'AFP.

Ces migrants avaient déployé
des tentes de fortune devant le
HCR pour demander à être relo-
calisés dans d'autres pays à la
suite d'une flambée de violence
xénophobe en 2019.

La municipalité de Pretoria,
qui dit que la vie dans ce campe-
ment sans eau courante ni toi-
lettes met en danger la santé des
migrants, avait obtenu la semai-
ne dernière le feu vert d'un tribu-
nal pour les déloger.

En vertu de la décision du tri-
bunal, les réfugiés devraient être
conduits au Centre de rapatrie-
ment Lindela, un centre de
détention temporaire pour les

migrants sans-papiers qui doi-
vent être expulsés vers leur pays
d'origine. Des dizaines de poli-
ciers, appuyés par des fonction-
naires des services de l'immigra-
tion, ont procédé au démantè-
lement du campement.

Usant d'un mégaphone, le
procureur, Kobus Meijer, a pré-
venu les migrants qu'ils
«seraient arrêtés et détenus»
s'ils résistaient à l'opération. 

Certaines familles ont
obtempéré, d'autres ont résisté. 

«C'est mieux pour moi si je
meurs ici parce que je ne vais
pas aller à Lindela», a crié une
réfugiée originaire de la
République démocratique du
Congo.

La porte-parole du HCR,
Laura Padoan, a indiqué à l'AFP
qu'«ils demandent à être
conduits dans un camp de réfu-
giés dans un autre pays, mais
c'est en dehors de notre man-
dat». Le HCR a demandé aux
autorités sud-africaines de

mener l'opération de démantè-
lement «pacifiquement et de
manière à ce que les familles
soient traitées de façon humai-
ne, avec dignité et respect», a
ajouté Mme Padoan.

L'Afrique du Sud dispose de
certaines des politiques d'asile
les plus progressistes au
monde, permettant aux étran-
gers de demander le statut de
réfugié et de travailler.

Mais les groupes de défense
des droits humains affirment
que le système de demande ne
fonctionne pas correctement et
accumule les retards, faisant
lanterner pendant des années
de nombreux demandeurs d'asi-
le.

L'Afrique du Sud, économie la
plus industrialisée du continent,
attire les migrants économiques
– une situation qui a attisé le res-
sentiment des Sud-Africains
sans emploi et alimenté des
explosions sporadiques de vio-
lence xénophobe.

Expulsion de demandeurs d'asile
campant devant le HCR à Pretoria

Afrique du sud
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Ligue des champions (1/4 de finale - aller) /
CRB 1- Mamelodi Sundowns 4  

Le Chabab prend une raclée
et se rapproche de la sortie

Par Mahfoud M.

A
lors que tout le monde
s'attendait à ce que le
Chabab montre un
meilleur visage, surtout

qu'il avait terminé la phase des
poules dans de bonnes condi-
tions, le contraire s'est produit.
Les Sud-Africains de Mamelodi
Sundowns n'ont fait qu'une bou-
chée des gars de Belouizdad en
marquant quatre buts. Les buts
de Mamelodi ont été inscrits par
Peter Shalulile (6e, 51e), Neo
Maema (20e) et Cassius Mailula
(90e+2e), alors que Miloud Rebiai
(45e+3e) a réduit le score pour le
CR Belouizdad.  Il est clair que la
mission ne sera pas de tout
repos lors du match retour qui
aura lieu le 28 ou 29 avril pro-
chain en Afrique du Sud, avec ce
grand retard à rattraper. Certains
sont mêmes fatalistes, avouant

que le Chabab est déjà éliminé et
qu'il doit maintenant se concen-
trer sur le championnat afin de le
remporter pour la quatrième fois
consécutive et prendre ainsi part
à cette même compétition la sai-
son prochaine. Les supporteurs
qui s'étaient déplacés en nombre
au stade Nelson-Mandela pour
apporter leur soutien à leur équi-
pe sont sortis très déçus, vu que
le CRB a carrément été humilié
sur son propre terrain. 

El Kouki : «Les Sud-
Africains nous étaient

supérieurs»      
Très déçu après cette lourde

défaite, le coach tunisien du
CRB, Nabil El Kouki, a avoué que
l'adversaire était trop fort pour
son équipe et a dominé logique-
ment les débats. «Les Sud-

Africains nous étaient supérieurs
et ont montré qu'il s'agissait d'une
équipe trop forte qui pratique un
football quasiment parfait», a
souligné El Kouki, qui a tenu à
s'excuser auprès des fans pour
cette défaite humiliante. Le driver
du Chabab pense qu'il y a un
grand écart entre les deux teams
et que son équipe n'a pas été
épargnée par le tirage au sort qui
lui a été quelque peu défavo-
rable s'agissant de rencontrer la
meilleure équipe de la compéti-
tion. «Nous n'avions pas beau-
coup de temps aussi pour prépa-
rer au mieux cette empoignade»,
a expliqué le technicien tunisien
qui regrette également le fait que
ses joueurs n'étaient pas prêts
physiquement et que cela s'est
répercuté sur le terrain avec les
erreurs effectuées par certains
éléments. M. M.

Le CR Belouizdad se rapproche un peu plus de l'élimination en Ligue
des champions d'Afrique, après avoir pris une raclée en quarts de finale

aller de la C1, s'inclinant sur le score lourd de (4/1) au stade Nelson-
Mandela de Baraki. 

Les gars de Belouizdad ont
subi une lourde défaite 

L'USM Bel-Abbes a évité une
troisième relégation de suite,
après avoir assuré son maintien
en championnat d'Inter-régions de
football (Gr. Ouest), en dépit de
ses interminables problèmes à
tous les niveaux, s'est réjoui le
staff technique de cette formation.

Grâce à sa victoire à domicile,
lors de la précédente journée,
l'USMBA est assurée de se main-
tenir en troisième palier et stopper
par là même «l'hémorragie» après
deux relégations de rang durant
les deux précédents exercices.
«Cela n'a pas été facile pour une
équipe composée de jeunes
joueurs issus du cru et qui est
confrontée à des obstacles de
tous genres. C'est dire que le fait
de se maintenir est assimilé à une
performance de taille», estime
l'entraîneur adjoint Ali Sebbar.
Vainqueur de la Coupe d'Algérie
et de la Supercoupe nationale de
l'exercice 2018-2019, la formation
de la «Mekerra» a commencé, une
année plus tard, sa descente aux
enfers, en perdant sa place parmi
l'élite à l'issue de l'exercice 2020-
2021. Une relégation ayant causé
un départ massif de joueurs au
moment où la direction du club,
plombée par les conflits internes,
a été interdite de recrutement à
cause de ses dettes faramineuses
envers d'anciens joueurs et entraî-
neurs. Une situation ayant conduit
les Vert et Rouge à évoluer en
Ligue 2 avec un effectif composé
de jeunes joueurs qui n'ont pas
réussi à éviter une deuxième des-
cente d'affilée à leur club. Et
comme rien n'a changé, cette sai-

son, au sein de l'USMBA, tout le
monde dans l'entourage de ce
club a croisé les doigts avant le
début de cet exercice, de crainte
de voir son équipe favorite chuter
encore. Néanmoins, ces craintes
ont été dissipées à l'issue de la
précédente journée qui a vu les
gars de Sidi Bel-Abbès remporter
une précieuse victoire à domicile
contre la JS Bendaoud (Oran) et
par laquelle ils ont assuré définiti-
vement leur maintien avant quatre
journées de la fin du champion-
nat. «A présent que le maintien est
assuré, on tâchera de terminer le
championnat en apothéose, et ce,
en se classant parmi le peloton de
tête», a encore dit le coach adjoint
de l'USMBA, le club qui a vu, il y a
quelques jours, le retour de l'en-
traîneur en chef El Hachemi
Benkhedda, après l'avoir quitté en
fin de la phase aller. Et comme la
direction de l'USMBA a peu de
chance pour lever, lors du pro-
chain mercato estival, l'interdic-
tion de recrutement dont elle fait
l'objet depuis deux saisons, le
staff technique des «Vert et
Rouge» espère conserver l'effectif
actuel «qui a gagné en expérience
et qui a un bon potentiel lui per-
mettant de viser la montée la sai-
son prochaine si on met les
joueurs dans de bonnes condi-
tions», selon Ali Sebbar. Après 26
journées de championnat,
l'USMBA occupe la 5e place avec
41 points obtenus de 11 victoires,
contre 8 nuls et 7 défaites. Sa
ligne d'attaque a marqué 40 buts,
alors que sa défense en a encais-
sés 27. 

Inter-région (Gr. Ouest) 

L'USM Bel-Abbès évite une 
troisième relégation de rang

Les deux joueuses de l'EB
Saida, pensionnaire du cham-
pionnat de la Nationale 2
(dames), Loubna Aribi et Nour
El Houda Benazouz, ont été sus-
pendues pour «une année
ferme» sur décision de la com-
mission de discipline de la Ligue
régionale de handball (LRH)
d'Oran, a-t-on appris, samedi,
de cette instance. Cette décision
a été prise suite aux réserves
formulées par évocation par le
bureau exécutif de la LRH, après
le match du club en question
face au W El Bayadh, disputé le
7 avril en cours, «pour double
appartenance durant la même
saison sportive», a-t-on précisé
de même source. En effet, Aribi
et Benazouz ont pris part, avec
deux autres licences, à un
match du JS Oued Tlelat, le 17
février dernier, pour le compte

du championnat de Nationale 1
dames, en violation aux règle-
ments généraux de la
Fédération algérienne de hand-
ball, souligne-t-on. Du coup, les
deux joueuses sont suspendues
pour une année ferme à comp-
ter du 13 avril. 

La même sanction a été éga-
lement infligée au dirigeant
Brahim Amam, alors que le club
devra s'acquitter de trois
amendes financières de l'ordre
de 10 000 DA chacune, fait-on
savoir. Il a également été décidé
de donner match perdu pour
l'EB Saïda face au W El Bayadh
(10-00). Il en est de même pour
les autres rencontres de cette
même formation de Saïda aux-
quelles ont participé les deux
joueuses concernées en faveur
des équipes adverses, selon la
même source.  

Handball/Nationale 1 (dames) 

Suspension de deux joueuses de
l'EB Saida pour «une année ferme»   

U n triplé de l'international
Algérien de Mahrez a
permis à Manchester

City de se qualifier pour la finale
de la Coupe d'Angleterre en
dominant aisément (3-0) Sheffield
United, club de D2, samedi à
Wembley. L'ailier algérien avait
ouvert le score sur penalty à la
40e, avant d'ajouter deux autres
buts à la 61e et 66e minutes.
Malheureux dans sa tentative
contre le Bayern Munich en Ligue
des champions, mercredi, Erling
Haaland a dû céder la place à
Mahrez qui a pris parfaitement à
contre-pied Wesley Foderingham
(1-0, 40e).

Haaland a été à deux doigts
de marquer à la 56e en se jetant
pour reprendre une frappe déviée
de Sergio Gomez, mais c'est
Mahrez qui a doublé la mise en
récupérant un ballon au milieu de
terrain avant de voir la mer rouge

et blanche s'ouvrir devant lui pour
aller tromper de près le gardien
adverse (2-0, 61e). Cinq minutes
plus tard, une bonne temporisa-
tion de Jack Grealish sur la
gauche de la surface de répara-
tion lui a permis de servir en
retrait et à ras de terre Mahrez
pour achever son triplé (3-0, 66e)
et devenir le premier joueur à réa-
liser pareille performance à ce
stade de la compétition depuis
1958. Deux minutes plus tard,
Guardiola rappelait sur le banc
Haaland et Grealish, car il reste
encore beaucoup de matches à
fort enjeu avant la fin de la saison. 

Mahrez : «On a pris le
match très au sérieux»

Riyad Mahrez, l'ailier de
Manchester City et auteur d'un
triplé lors de la demi-finale de
Coupe d'Angleterre, a affirmé

avoir fait un bon match, disant se
concentrer davantage sur le
championnat pour continuer à
enchaîner les victoires. «Cela fait
très plaisir (de marquer un tri-
plé). Le plus important est que
cela faisait trois saisons de suite
que nous arrivions en demie et
qu'on perdait. Aujourd'hui, on
voulait s'assurer d'aller en finale.
Je pense qu'on a fait un bon
match. Je ne sais pas lequel de
mes buts est le meilleur, mais
c'est une bonne prestation col-
lective. On a pris le match très au
sérieux. C'est très important
d'être en finale. On veut vraiment
travailler dur dans toutes les
compétitions en cours
(Manchester City est aussi en
lice pour le titre de champion
d'Angleterre et qualifié pour les
demi-finales de la Ligue des
champions)», a-t-il dit à la chaîne
ITV.     

Coupe d'Angleterre 

Manchester City bat Sheffield grâce à un triplé de Mahrez

Handball/(Championnat méditerranéen U17)

L'Algérie tiré dans le groupe A
La sélection nationale algérienne U17 de handball évoluera

dans le groupe A, lors de la 19e édition du Championnat méditer-
ranéen (garçons) de la catégorie qui aura lieu du 23 au 30 avril
2023 à Nabeul, Beni Khiar en Tunisie, a rapporté le site Fennec
Handball sur sa page Facebook. Les Algériens auront à affronter
dans leur groupe le Monténégro, l'Italie, le Koweit, l'Arabie saoudi-
te, la Tunisie et la Turquie. Le second groupe est composé de la
France, la Grèce, la Roumanie, l'Espagne, l'Egypte et la Croatie.
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Par Hani Y.

D
ans un entretien
à l'APS, M.
Nadil a indiqué
que «la caden-

ce de conversion des véhi-
cules au GPL-carburant
(GPL-c) est en nette évolu-
tion, avec plus de 850 000
véhicules convertis depuis
le début de cette opération
en Algérie, soit une moyen-
ne d'environ 100 000 véhi-
cules par an et un coût de
70 000 DA/véhicule», fai-
sant état de 1 285 points
de vente de ce carburant
au niveau national.

En 2022, la conversion
de 100 000 véhicules a
permis d'économiser 
900 000 tonnes d'essence,
selon le même respon-
sable. Parmi les mesures
incitatives à l'adoption de

cette mesure, il y a lieu de
citer l'exemption de la
vignette automobile pour
les véhicules convertis, la
réduction de la taxe sur la
valeur ajoutée TVA (9 %)
pour l'ensemble des équi-
pements de conversion à
ce carburant, outre une
importante différence
entre le prix à la pompe de
l'essence et de celui du
GPL-c. Selon M. Nadil,
l'ARH aspire à accroître ce
chiffre, à travers l'intensifi-
cation des campagnes de
sensibilisation au profit
des citoyens, en sus de la
réduction des coûts du kit
et de son montage, en vue
d'encourager l'utilisation
du GPL-c qui permet 
d'économiser des quanti-
tés considérables d'essen-
ce, outre la préservation

de l'environnement. 
Par ailleurs, le directeur

de la régulation écono-
mique à l'ARH, Samir
Houghlaouene, a fait état
de l'entrée en service de
30 stations-service durant
l'année en cours, attei-
gnant un total de 2 580
stations à travers l'en-
semble du territoire natio-
nal.L'ARH a procédé au
traitement de 585
demandes d'autorisation
pour l'exercice des activi-
tés de stockage et de dis-
tribution des produits
pétroliers ainsi que la créa-
tion d'unités de fabrication,
de stockage de lubrifiants
et de régénération des
huiles en 2022, a-t-il préci-
sé dans une déclaration à
l'APS. 

H. Y.

Carburant/ A fin 2023

Le parc des véhicules fonctionnant
au GPL s'élèvera à près d'un million 

Le président de l'Autorité de régulation des hydrocarbures
(ARH), Rachid Nadil, a annoncé que le parc des véhicules

fonctionnant au gaz de pétrole liquéfié (GPL) en Algérie s'élèvera
à près d'un million de véhicules fin 2023, après la conversion de

100 000 véhicules durant l'année 2022, dans le cadre du
programme national de promotion de ce carburant. 

Plusieurs projets desti-
nés à lutter contre les feux
de forêt et des récoltes
agricoles ont été program-
més par les services de la
wilaya de Skikda, a-t-on
appris, hier, auprès de ces
services. Il sera ainsi pro-
cédé, dans ce cadre, à
l'ouverture de plusieurs
pistes à travers les com-
munes de Skikda au
nombre de 38, sur une dis-
tance d'environ 204 km, en
plus de l'aménagement
des tranchées pare-feu de
87 km répartis sur 3 com-
munes, a indiqué la même
source. La réalisation des
postes de contrôle à tra-
vers 6 communes et l'ins-
tallation de 7 points d'ali-
mentation en eau dans 4
communes d'une capacité
globale estimée à 189 m3,
devant être ajoutés à 10

autres ayant déjà été créés
la saison estivale précé-
dente à travers 10 com-
munes, figurent également
parmi les opérations pro-
grammées, a-t-on souli-
gné. Lors du conseil de
l'exécutif consacré récem-
ment au plan anti-incen-
dies, la wali de Skikda,
Houriya Medahi, a insisté
sur la nécessité de coor-
donner avec l'ensemble
des partenaires concernés
pour la prévention des
incendies dans cette
wilaya, qui dispose d'une
superficie forestière
dépassant les 198 000
hectares, a-t-on noté. La
cheffe de l'exécutif local a
donné des instructions
pour l'installation des com-
missions chargées de
suivre et de recenser sur le
terrain les lacunes, de pro-

poser des solutions et de
dynamiser les procédures
anticipées pour la protec-
tion des récoltes agricoles
à travers les communes à
caractère agricole, à l'ins-
tar de Sidi Mezghiche,
Beni Ouelbane, El
Harouch, Bekkouche
Lakhdar, Azzaba,
Ramdane Djamel, Bin El
Ouidan et Ain Charchar, et
ce, afin de préserver la
production agricole. Pour
rappel, la wilaya de Skikda
a enregistré l'été 2022 pas
moins de 46 incendies de
forêt et de broussailles où
1 145 hectares ont été
endommagés ainsi que la
destruction de 479 hec-
tares de maquis par 60
incendies, selon le bilan
établi par les services de la
Protection civile. 

H. N.

Skikda

Plusieurs projets pour lutter 
contre les feux de forêt 

L e secteur de la
Culture et des Arts
de Tébessa organi-

se un concours de photo-
graphie pour faire
connaître le patrimoine
culturel matériel et imma-
tériel de la région sud de
cette wilaya, à l'occasion
de la célébration du Mois
du patrimoine (18 avril-18
mai), a-t-on appris, hier, du
directeur du secteur. Les
œuvres participant à ce
concours, dont le délai de
réception des candida-
tures a été fixé jusqu'au 15
mai prochain, traiteront de
la diversité du patrimoine
culturel du sud de la
wilaya, comme les sites
archéologiques, les tradi-
tions et coutumes, plats et
habits traditionnels tou-

jours ancrés chez les habi-
tants des communes du
sud de cette wilaya fronta-
lière, a précisé à l'APS
Djamel Eddine Abadi. Le
concours vise à enrichir la
banque de données du
secteur de la Culture et
des Arts par de nouvelles
photos, selon le même
responsable qui a indiqué
que la manifestation s'ins-
crit dans le cadre des
diverses activités organi-
sées à l'occasion de la
célébration du Mois du
patrimoine, décliné cette
année sous le slogan «Le
patrimoine culturel algé-
rien et ses prolongements
africains».

Le même responsable
a indiqué qu'il sera procé-
dé, dans ce cadre, à la

sélection des trois pre-
mières œuvres par un jury
pour être récompensées à
la clôture du Mois du patri-
moine. Dans ce contexte,
il a fait savoir qu'il sera
procédé, le long du Mois
du patrimoine, à l'organi-
sation d'expositions d'arts
plastiques, de photogra-
phies et de livres sur les
différents sites archéolo-
giques de cette wilaya.
Ceci, en sus de visites tou-
ristiques et culturelles à la
maison du penseur Malek
Benabi, au musée
Thevest, au mûr byzantin,
à l'arc de Caracalla, à la
basilique Sainte-Chrispine
et aux «Ksours» (petits
palais) Negrine au sud de
la wilaya. 

R. C.

Tébessa

Concours de photo pour faire connaître 
le patrimoine du sud de la wilaya
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